Demande d’approbation pour la mise en place par le Distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie

Première série de questions du GRAME-UDD à Hydro-Québec Distribution (HQD)

Déposée le 2 décembre 2002

Dossier R-3473-2001 Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ)
Dans son introduction, le Distributeur décrit comment son PGEÉ s’inscrit dans le contexte actuel, en ne faisant aucunement mention de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto. (HQD-1, Doc. 1, p. 9 de 65)

Q-1.1) Pouvez-vous décrire en quoi et comment la ratification de ce dernier pourra affecter la réalisation du PGEÉ de HQD?

« Hydro-Québec Distribution a établi un niveau d’aide financière, pour chaque programme, en considérant une période de retour sur l’investissement (PRI) acceptable pour les différentes catégories de clients. »

Dans HQD-1, Doc. 1, p. 17 de 65 : Il est mentionné par HQD que, pour le marché de la grande industrie, « …les projets d’efficacité énergétique doivent souvent présenter des PRI inférieures à un an. » 

Plus loin, dans HQD-1, Doc. 1, p. 16 de 65, HQD écrit « Cela est particulièrement vrai dans le marché industriel où les clients acceptent rarement une PRI supérieure à deux ans?

Q-2.1) Quelle est la période de retour sur l’investissement (PRI) considérée par HQD pour chacune des catégories de clients dans l’évaluation de ses programmes? 

Q-2.2) Comment HQD distingue-t-elle les marchés institutionnels et municipaux des entreprises privées dans l’évaluation de la PRI recherchée?

Dans HQD-1, Doc. 1, p. 16 de 65, le Distributeur écrit « …les consultations effectuées dans le marché des petites et moyennes industries ont permis de constater que l’infrastructure supportant l’efficacité énergétique dans ce marché est peu développée et qu’elle accuse un retard important par rapport à l’infrastructure que l’on retrouve dans le marché américain. » 

Q-3.1) Peut-on avoir une description de certains des programmes du marché américain auxquels le Distributeur fait référence (en incluant les sources)? 

« … des besoins particuliers ressortent dans le marché des petites et moyennes industries, en matière d’information disponible et adaptée ainsi que d’infrastructure supportant les projets d’efficacité énergétique. » (HQD-1, Doc. 1, p. 16 de 65)

Q-3.2) HQD peut-elle décrire certains des besoins qu’elle a ainsi identifiés?

« La première catégorie de programmes appelée « promotion d’équipements » vise à encourager, par une aide financière, l’installation d’équipements présentant un potentiel particulièrement intéressant. Ces équipements sont les thermostats électroniques et les minuteries pour filtres de piscine » (HQD-1, Doc. 1, p. 35 de 65)

Q-4.1) Pouvez-vous dresser, possiblement sous forme de tableau, la liste complète des « autres » équipements et technologies envisagés ou analysés, en précisant les coûts anticipés, les économies prévues, les autres données financières, la période de retour sur l’investissement, ainsi que l’écart entre le coût de la mesure et le seuil où celle-ci aurait été jugée rentable. Nous comprenons que la réponse peut être plus approximative pour des mesures pour lesquelles l’écart avec le seuil de rentabilité serait si grand qu’elles n’auraient pas été davantage étudiées. Par contre, plusieurs mesures ont probablement été rejetées après une analyse plus approfondie, du fait que leur « non-rentabilité » n’était pas évidente au départ.

« …un troisième groupe de programmes vise un segment de marché présentant des besoins particuliers, soit les ménages à budget modeste. » (HQD-1, Doc. 1, p. 36 de 65)

Q-5.1) Quels sont les seuils de revenus qui déterminent qu’un ménage serait considéré par HQD comme étant à « budget modeste »? 

Q-5.2) À combien de ménages au Québec estime-t-on le nombre de ceux qui se qualifieraient en tant que « ménages à budget modeste » admissibles aux programmes de l’Agence et d’Hydro-Québec. 

Q-5.3)  Les programmes sont-ils encore exclusivement réservés aux locataires à faible revenu qui défraient directement leur facture d’électricité?

Q-5.4)  Quels sont le nombre et la proportion d’unités de logement au Québec occupés par des « ménages à budget modeste » et qui défraient leur facture d’électricité ainsi que le nombre et la proportion de ceux qui ne la défraient pas?

Q-5.5) Quelle est la proportion de tout électrique dans chaque cas mentionné précédemment?

Q-5.6)  Pourrait-on avoir un historique des programmes réalisés jusqu’à présent, incluant le nombre de familles visitées, les coûts des programmes et les résultats obtenus?

Q-5.7) Quel nombre et quelle proportion des ménages à faible revenu auront été touchés lorsque commencera la contribution de HQD à ce programme?

Q-5.8) Quel nombre des ménages à faible revenu seront touchés durant la mise en œuvre du PGEÉ de HQD?

Q-5.9) Quel nombre et quelle proportion des ménages à faible revenu n’auront pas été touchés à la fin de la contribution de HQD à ce programme pour 2006 (approximativement)?

Q-5.10) HQD a-t-elle étudié différentes options permettant de rejoindre les ménages à faible revenu habitant des logements multiples où les frais de chauffage sont assumés par le propriétaire (qui peut-être le gouvernement dans le cas des logements sociaux)? Peut-on avoir copie des études réalisées?

 « HQD envisage offrir un programme de rénovation énergétique dans les habitations à loyer modique avec des intervenants de marché spécialisés dans ce domaine. » (HQD-1, Doc. 1, p. 36 de 65)

Q-5.11) Pouvez-vous préciser?

Éclairage public :

Q-6.1) Les feux de circulation représentent quelle proportion de la consommation globale pour fins « d’éclairage public »? (HQD-1, Doc. 1, p. 39 de 65)

Q-6.2) Qu’est-ce qui a été fait et quels gains sont encore possibles au niveau de l’éclairage public (autre que les feux de circulation)? Que prévoit faire HQD dans ce domaine?

Q-6.3) Quelle proportion de l’éclairage public est assumé entièrement par HQD et quelle consommation représente-elle?

Q-6.4) Quelles sont les technologies utilisées ou disponibles, leur rendement ainsi que leurs coûts et les PRI respectifs?

Pour le volet grande industrie, « une aide financière est prévue à la mise en œuvre de projets d’économies d’énergie soumis par les clients et acceptés au cas par cas. » (HQD-1, Doc. 1, p. 43 de 65)

Q-7.1) Serait-il possible d’envisager, selon HQD, d’adopter la même formule pour d’autres marchés (par exemple pour appuyer l’isolation thermique de logements multi-locatifs, ou pour d’autres projets ou mesures qui n’auraient pas été prévus dans les autres programmes?

La RDDE (HQD-1, Doc. 1, p. 46 de 65)

D’après la proposition d’HQD, « l’année 2003 sera surtout consacrée à la mise en place du comité et la finalisation des procédures pour la soumission de projets. L’approche proposée débuterait véritablement en 2004. »

Q-8.1) En quoi la procédure proposée et les budgets prévus sont-ils différents de ce qui se faisait au LTE jusqu’à maintenant?

Le tableau de la page HQD-1, Doc. 1, p. 51 de 65 présente les investissements prévus annuellement par HQD pour les années 2003 à 2006 pour son PGEÉ.

Q-9.2) Quels sont les revenus anticipés pour HQD pour ces années et que représente le financement du PGEÉ en terme de hausse des tarifs pour chacune de ces années? Pourquoi la période d’amortissement est-elle différente de celle du budget présenté à cette page?

« Conformément aux attentes de la Régie, les coûts évités de long terme de fourniture et de transport seront modifiés pour tenir compte des propositions retenues suite à l’appel d’offre (dossier R-3470-2001) ». (HQD-1, Doc. 1, p. 57 de 65)

Q-10.1) Est-ce que HQD considère le prix de l’électricité patrimoniale comme coût évité pour les années antérieures à 2006? 

Q-10.2) Si oui, quels serait les coûts évités si les prix des propositions retenues étaient exclusivement utilisés comme référence (donc en ne considérant que les coûts évités à partir de 2006)?

« Ces gains unitaires tiennent déjà compte, selon les segments de marché considérés (consommation tout à l’électricité ou non), de certains effets de distorsion comme les effets croisés. » (HQD-1, Doc. 1, p. 61 de 65)

Q-11.1) Pourrait-on connaître, pour chacune des mesures retenues, quelles hypothèses ont été retenues pour tenir compte des effets-croisés, de l’effritement et des opportunistes, et comment ces hypothèses ont été intégrées dans le calcul de la rentabilité de la mesure et dans l’estimation des pertes de revenus pour HQD?

« Hydro-Québec Distribution poursuivra ses efforts de vigie en ce qui a trait aux gains unitaires associés aux diverses mesures. »

Q-11.2) Pourrait-on savoir comment le Distributeur prévoit réaliser ses efforts de vigie et la façon dont les résultats seront communiqués à la Régie? Prévoit-on un groupe de travail incluant des intervenants de la Régie?

« Les risques commerciaux sont principalement liés au taux de participation à chacun des programmes… S’il apparaît que l’offre (aide financière, support technique, etc.) soit en cause, Hydro-Québec Distribution pourrait l’augmenter dans le respect des critères économiques reconnus ou proposer le retrait de l’intervention si sa rentabilité économique est compromise. » (HQD-1, Doc. 1, p. 63 de 65)

Q-11.3) Dans le cadre de quel processus HQD prévoit-elle pouvoir procéder à ces ajustements? Y aura-t-il une évaluation annuelle des résultats des mesures pouvant mener à une modification des programmes? Est-ce que le processus et le PGEÉ seront suffisamment flexibles pour permettre d’ajouter ou de substituer des mesures en cours de route (notamment s’il y a changement dans la réglementation)?

« Si le développement laissait entrevoir des coûts totaux de programmes supérieurs à ceux qui ont été budgétés, le développement du programme serait poursuivi dans la mesure où sa rentabilité économique anticipée, selon le test du CTR, n’est pas remise en cause. » (HQD-1, Doc. 1, p. 64 de 65)

Q-11.4) Cela implique-t-il la possibilité de dépassement de budget, par exemple pour une mesure pour laquelle le taux de participation serait plus élevé que ce qui avait été anticipé? Est-ce que ce « succès » induira automatiquement une coupure proportionnelle dans un autre budget du PGEÉ ou est-ce que le Distributeur prévoit investir les sommes additionnelles qui seraient alors requises? 

Les risques reliés à l’échéancier (HQD-1, Doc. 1, p. 64 de 65)

Q-11.5) Quelle serait la date limite ultime d’autorisation par la Régie du PGEÉ pour laquelle vous considérez ne pas risquer de perdre une saison de chauffe?  

Q-11.6) Doit-on comprendre que le fait de démarrer en janvier 2004 induirait une baisse de 44 GWh dans les économies réalisées en 2006 comparativement à un lancement en septembre 2003 (606 GWh au lieu de 750 GWh)?

Rehaussement des normes et standards dans la construction des bâtiments (HQD-1, Doc. 1, p. 6 de 65) et commentaires sur les programmes proposés 

Q-12.1) Quel serait l’impact sur les programmes prévus dans le secteur résidentiel si le gouvernement du Québec adoptait les normes du Code modèle national de l’énergie pour les habitations (CMNÉH), de sortes à ce qu’elles soient en vigueur en octobre 2004?

Q-12.2) Quels seraient les gains énergétiques par unité pour la nouvelle construction, qui découleraient de l’adoption du Code relativement à ce qui se construit actuellement, et quel en serait le surcoût et la période de retour sur l’investissement?

Q-12.3) Comment ces gains seraient-ils réalisés, par quelles mesures? 

Q-12.4) Quel serait l’impact sur les programmes prévus et sur les gains énergétiques anticipés dans le secteur commercial, institutionnel ou à logements multiples si le gouvernement du Québec adoptait les normes du Code modèle national de l’énergie pour les bâtiment (CMNÉB), de sortes à ce qu’elles soient en vigueur en octobre 2004?

Q-12.5) Quels seraient les gains énergétiques par unité pour la nouvelle construction qui découleraient de l’adoption des normes R-2000 (pour le résidentiel) ou C-2000 (pour le commercial et l’institutionnel) relativement à ce qui se construit actuellement, et quel en serait le surcoût et la période de retour sur l’investissement?

Le Programme d’encouragement pour les bâtiments commerciaux (PEBC) de l’Office de l’efficacité énergétique (OEÉ) offre une aide financière aux propriétaires admissibles pour la construction de nouveaux bâtiments commerciaux, institutionnels ou à logements multiples qui consommeront au moins 25 % moins d’énergie que s’ils avaient été construits conformément au Code modèle national de l’énergie pour les bâtiment (CMNÉB).
Q-12.6) Quels efforts ont été faits pour profiter de ce programme et des autres programmes fédéraux pour réduire les coûts supportés par HQD afin de permettre à plus de mesures d’atteindre le seuil de la rentabilité?

Dans son Plan d’action québécois 2000-2002 sur les changements climatiques, le Gouvernement du Québec s’est engagé à réduire de 20 % d’ici la fin de 2008 les émissions de gaz à effet de serre (GES) provenant des bâtiments publics (relativement à l’année de référence 1990). 

Q-13.1) Quelles sont les émissions de GES et la consommation énergétique des bâtiments d’Hydro-Québec Distribution et des autres divisions d’Hydro-Québec, actuellement et pour l’année 1990?

Q-13.2) Quels sont les objectifs de réduction de la consommation, les échéanciers ainsi que les mesures et investissements prévus, et les économies anticipées, à moyen terme et durant la période de mise en œuvre du PGEÉ de HQD, pour les bâtiments d’Hydro-Québec?

Dans son Plan d’action québécois 2000-2002 sur les changements climatiques, le Gouvernement du Québec s’est engagé à augmenter de 20 % d’ici la fin de 2005 l’efficacité énergétique et environnementale de l’ensemble du parc automobile gouvernemental.

Q-14.1) Quelles sont les émissions de GES ainsi que la consommation (en litres de diesel et d’essences consommés) et les coûts énergétiques des véhicules des flottes d’Hydro-Québec Distribution et des autres divisions d’Hydro-Québec, actuellement, pour l’année 2000, et pour l’année 1990?

Q-14.2) Quels sont les mesures adoptées par les gestionnaires des flottes de véhicules du ministère de l’Environnement du Québec et du ministère des Transports du Québec?

Q-14.3) Parmi les mesures déjà appliquées, ou prévues, y en-a-t-il qui seraient jugées rentables avec une PRI acceptable pour HQD et qui seraient applicables à court terme? Quelles seraient les économies d’énergie et financières anticipées pour HQD et pour les autres divisions d’HQ?

Lors des séances d’information et de discussion tenues au printemps dernier, le GRAME-UDD, ainsi que d’autres intervenants, avait proposé que le Distributeur étudie le concept de fonds d’investissements en efficacité énergétique, notamment pour le secteur industriel. Ce concept vise à réduire la PRI pour l’entreprise participante en permettant au Distributeur de récupérer sur plusieurs années la contribution financière qui aura été initialement accordée afin de permettre la réalisation d’une mesure d’économies d’énergie.

Q-15.1) Comment ce concept pourrait-il être développé pour pouvoir s’ajouter aux programmes actuellement proposés par HQD? Pourquoi n’a-t-il pas été retenu? Est-il possible de l’expérimenter  sur une base pilote?

Q-16.1) Sauf pour le programme pour les familles à faible revenu, le concept d’efficacité énergétique à base communautaire (l’expérience Négawatt) ne semble pas avoir été retenu par Hydro-Québec. Pourquoi?
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